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Préambule 

 

Madame, Monsieur, propriétaires et occupants de parcelles, 

Votre commune fortement soumise à l’aléas feux de forêts, entre dans une 
démarche de prévention active de ce risque. En tant que 1er magistrat de 
la commune il est de ma responsabilité de faire appliquer les OLD : 
Obligations Légales de Débroussaillement et d’assurer autant que 

possible la sécurité des biens et des personnes. 

La réunion publique du 3 avril 2025 permettra de diffuser une information large, d’ouvrir le débat et 
de partager les expériences. Elle aura pour but d’expliquer la démarche de la municipalité, en 
souligner les points importants, car, par expérience, il est plus efficace de convaincre que de 
contraindre. Votre adhésion au projet d’ensemble est indispensable pour une protection optimale, 
la vôtre, celle de vos biens et la sécurité de nos soldats du feu qui affrontent ce risque en 1ère ligne. 

Notre premier juge sera le feu, mais pour l’intérêt sanitaire de notre forêt, tout ne doit pas se faire 
anarchiquement, et la règlementation forestière est là pour y veiller. Je sais que beaucoup d’entre 
vous se sont déjà beaucoup investi, et pourtant ce mois-ci, un nouvel arrêté préfectoral vient d’être 
signé. Ce livret a pour objectif de vous fournir les outils nécessaires à la bonne appréhension de la 
période dans laquelle nous rentrons, que ce soit les Obligations Légales de Débroussaillement ou 
les coupes de bois. 

En effet, soyez convaincu que plus vous chercherez à vous soucier de votre parcelle de forêt, plus 
la sécurité incendie évoluera positivement. C’est pourquoi, cette réunion est aussi une initiation à la 
culture forestière, elle permettra de vous fédérer. 
 
La municipalité tient à inscrire la commune dans la pérennité, mais aussi dans la sérénité, et 
permettre d’entreprendre dans le même état d’esprit que nos anciens ont pu le faire, tout en 
respectant une triangulaire « Sécurité - Bien être – Moyen Financier » équilibrée pour tous 
 

Bonne lecture, 
 
        Henri CHALVIDAN 

        Maire  
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VOS CONTACTS DU JOUR 
 

 
Direction Départementale des Territoire et de la Mer (Nîmes)   
M. BARBERIS Jérome  
Chargé de Mission Forêt DFCI : ddtm-sef-foret@gard.gouv.fr 
04.66.62.65.27 
 
 
SDIS 30 (Nimes)   
M. LARATTA Patrick 
Lieutenant SDIS30  
 
  
Syndicat des Forestiers du Gard (Ribaute les tavernes)   
M. MATHIEU Francis 
Président : contact@forestiersdugard.com 
 
Parc National des Cévennes 
Délégué territorial piémont cévenol et chargé de mission transition énergétique M. 
BRINET Julien : julien.brinet@cevennes -parcnational.fr 
   
   
Commune de Robiac-Rochessadoule 
Maire 
M CHALVIDAN Henri : robiac-rochessadoule@orange.fr 
04.66.25.00.81 
 
 
Cévennes Consulting (Bordezac)  
Consultant  
M. JALLES Cédric : cedric.jalles@live.fr 
06.82.22.14.95 
 
 
Commune de Robiac-Rochessadoule 
Garde des voiries Particulier 
M. FLEURY Alain 
06.98.80.47.59 
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Synthèse Règlementation OLD 
 

 

  

3M 

4M 

= Ø 11m 

= Ø 5M 
Gabarit 

Voie d’accès 

4 

Arbre 
historique isolé 

100 

Gabarit de  
4 x4 mètres 

2 mètres 

4 
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Les dérogations 
 
« La mise à distance ne s’applique pas aux arbres d’une hauteur supérieure à 15 
mètres dont l’élagage dépasse 4 mètres. Aucune végétation intermédiaire ne doit 
être présente entre le sol et les branches. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« La mise à distance ne s’applique pas lorsque la pente de la zone à débroussailler 
est supérieure à 30 ° (58 %) afin de limiter le risque d’érosion des sols. » 
 
  

 

 

 

 

 
Le maintien d’un à trois arbres d’arbres remarquables à proximité immédiate d’une 
construction ou installation (voir glossaire) ; les cyprès, eucalyptus et mimosas sont 
exclus de cette catégorie des arbres remarquables. Ces arbres doivent être isolés en 
tout point de plus de 3 mètres de tout autre arbre ou arbuste.  

 
 
 

 
Le débroussaillement ne concerne pas les espaces agricoles entretenus ni 
les boisements rivulaires (bords de cours d’eau).  
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LETTRE TYPE DEMANDE D’AUTORISATION AU PROPRIETAIRE VOISIN 

 

 

Informer la mairie de Robiac-Rochessadoule de la réponse ou de l’absence de réponse sous 1 mois. 
robiac-rochessadoule@orange.fr  

Le Maire de Robiac-Rochessadoule m’oblige à vous écrire ce courrier, en effet, je suis propriétaire 
d’une construction située sur la parcelle [situation cadastrale et adresse du bien] commune de Robiac-
Rochessadoule. 
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EMAIL ou LETTRE TYPE A LA MAIRIE 
INVERSEMENT DES RESPONSABILITES  

 

 

Objet : Inversement des Responsabilités OLD Parcelle [section et n° de Votre Parcelle construite 
et adresse du bien] 
 

 Robiac-Rochessadoule, le [date] 
 
Monsieur le Maire, 
 
Dans le cadre de la procédure de réalisation de mon Obligation Légale de Débroussaillement, et, 
conformément à l’Article R131-14 de Code Forestier, j’ai demandé par Lettre Recommandée avec 
Accusé de Réception en date du [date du récépissé], dont vous trouverez copie en pièce jointe, 
l’autorisation au propriétaire de la parcelle [section et numéro de Parcelle voisine] de pénétrer sur 
son bien afin de réaliser mon obligation. 

 
- Par son courrier du …… que je vous joins, l’autorisation ne m’a pas été accordée. 

ou 
- A ce jour, 1 mois s’est écoulé et je n’ai pas reçu de réponse. 

 

Veuillez considérer que ma responsabilité concernant les Obligations Légale de Débroussaillement 
sur la parcelle [Section et numéro de Parcelle voisine] est désormais inversée, à sa charge et ce, pour 
les trois prochaines années soit jusqu’au [Date du jour + 3 ans]. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Joindre 1 copie de votre courrier recommandé de demande d’autorisation de pénétrer 
Joindre 1 copie du Récépissé de l’envoie Accusé de Réception Postal 
Et si refus, 1 copie du courrier de refus avec copie du Récépissé postal 
 
robiac-rochessadoule@orange.fr 
ou  
 
Mairie de Robiac-Rochessadoule 
Hotel de ville 
30160 ROBIAC-ROCHESSADOULE 
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HORAIRE DECHETERIE BESSEGES 

 
 
Déchetterie de Bessèges 
Adresse : Zi Conroc 30160 BESSEGES 
Horaires : Lundi après-midi : 14h00 - 17h00 
Du mardi au samedi : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
 

 
Interdiction d'emploi du feu 

  
Pour les personnes propriétaires et ayants droit non-concernées par l’interdiction permanente de brûlage des 
déchets verts, ci-après, le rappel des périodes réglementées pour l’emploi du feu. 
Réglementation applicable à l’intérieur et jusqu’à une distance de 200 mètres des bois, forêts, landes, 
maquis, garrigues, plantations et reboisements, et sauf si le vent supérieur à 20 Km/heure (interdiction 
stricte dans ce dernier cas) 
 

 

 
FICHE OLD associé à votre parcelle 

 
Solution 1 : 
Le lien vers le site internet où les personnes susceptibles d'être contrôlées par l'Office national des forêts pour la 
réalisation de leurs obligations légales de débroussaillement peuvent télécharger la fiche concernant leur construction. 

https://old30.allias.fr/ 

Il faut choisir la commune dans le menu déroulant et ensuite saisir la section cadastrale puis le numéro de la parcelle. 
Une carte générale de la zone d'application du débroussaillement réglementaire de la commune est également 
disponible. 
 
Solution 2 : 
Demander par email à la mairie de Robiac-Rochessadoule en spécifiant votre : 
Nom : 
Prénom : 
Section et numéro de parcelle cadastrale sur laquelle la construction se situe 
  

 
robiac-rochessadoule@orange.fr 
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TABLEAU DES COUPES DE BOIS 

 

Cas de la coupe  Détail  Formalité  Texte de référence  

Régime 
d'Autorisation 
Administrative 
(RAA)  

dans une propriété de plus de 25 ha, ne disposant pas d’un Plan 
Simple de Gestion (PSG). Une demande d’autorisation doit être 
déposée 4 mois avant la coupe.  

Demande d'autorisation à la 
DDTM 

Cerfa n°12530*03  
 

Article L312-9  
du Code Forestier  

dans un site Natura 2000, une évaluation des incidences doit être 
jointe à la demande  

Évaluation des incidences 
Natura 2000 

 
 

Article R414-19  
du Code de 
l'Environnement  

Coupes 
extraordinaires 
à PSG  

Votre forêt dispose d’un PSG. Vous pouvez exploiter les coupes 
prévues, avec la possibilité de les anticiper ou les retarder de quatre 
ans, mais toute coupe non prévue au PSG doit faire l’objet d’une 
autorisation donnée par le Centre Régional de la Propriété 
Forestière. Le délai d’instruction de cette demande est de six mois  

Demande d'autorisation 
au CNPF Occitanie  

 

 

Article L312-5  
du Code Forestier  

Coupes 
de + de 4ha  

dans les forêts n’ayant pas de garantie de gestion durable, coupes de 
plus de 4 ha enlevant plus de la moitié des arbres de futaie  

Demande d'autorisation à la 
DDTM 
 

Cerfa n°12530*03  

 

Article L124-5  
du Code Forestier  

 

Arrêté préfectoral 

n°2006-116-35  

dans un site Natura 2000, une évaluation des incidences doit être 
jointe à la demande  

Évaluation des incidences 
Natura 2000 

 
 

Article R414-19  
du Code de 
l'Environnement  

Toutes 
les coupes rases  

dans les forêts n’ayant pas de garantie de gestion durable, la 
reconstitution est obligatoire pour toutes les coupes rases dans un 
délai de cinq ans dans les massifs forestiers de plus de 4 ha.  

Hors cas cités précédemment, 
pas d'autorisation nécessaire  

 

Article L124-6  
du Code Forestier  

 

Arrêté préfectoral 

n°2006-116-35  

Coupes 
en EBC  

dans un bois classé "Espace Boisé à Conserver" au POS (Plan 
d'Occupation des Sols) ou PLU (Plan Local d'Urbanisme) de la 
commune.  

Déclaration préalable à la 
mairie 

 
Cerfa n°13404*04  

(rubrique 4.4) 
sauf débroussaillement 
réglementaire  

 

Article L113-1 et 2  
du Code de 
l'Urbanisme  

Coupes 
dans une commune 
où l’élaboration 
d’un PLU 
est prescrite  

Lorsque le PLU est prescrit mais n’est pas encore approuvé, toutes 
les coupes sont soumises à déclaration préalable comme dans le cas 
des EBC   

Arrêté préfectoral 

n°2011-038-0010  

Coupes 
dans une forêt sous 
engagement ISF 
ou Monichon  

dans une parcelle qui a fait l’objet d’avantages fiscaux dits ISF ou 
Monichon, lorsque la forêt n’a pas de garantie de gestion durable  

Demande d'autorisation à la 
DDTM 
 

Cerfa n°12530*03  

 

Articles 793  

 

et 885H  du CGI  

Coupes en : 
- site classé, 
- site inscrit, 
- périmètre de 
Monument Historique  

   Contact à prendre auprès 

du Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine  

 

      

Cas des forêts incendiées 

 

Une forêt incendiée reste une forêt. À ce titre : 

 tout changement de la vocation forestière nécessite une autorisation de défrichement ( articles L341-1 et suivants 
du code forestier ), 

 toute coupe de bois peut être soumise à autorisation ou déclaration comme mentionné dans le tableau ci-dessus. 
Le pâturage après incendie dans les bois et forêts ne relevant pas du régime forestier est interdit pendant une durée de 10 ans (
article L131-4 du code forestier ). 
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SYNTHESE REGLEMENTATION DES COUPES DE BOIS 

 
Si je veux dépasser la limite des 50m des OLD alors la règlementation forestière 
traditionnelle s’applique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Où se situe la parcelle ? 

Foret Publique Foret Privée 

+ de 20 hectares - de 20 hectares 

Si OUI Si NON 

Obligation d’avoir un  
Plan Simple de Gestion

 

Si + de 4 ha Si – de 4 ha 

Aménagement 
Forestier 

ONF

 

Coupe 
prévue au 

PSG 

Plan Simple de 
Gestion 

RAA 

Registre des 
actes 

administratif 

Autorisation 
du préfet 

 
Cerfa 12530*03 

Déclaration 
Mairie 

 
Cerfa 13404*07 
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CERFA 12530*03 Coupe de bois >4ha 
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CERFA 13404*07 Coupe de bois <4ha dépassant le cadre des 50m des OLDs 
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Annexe à votre demande 
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CARTE OLD ROBIAC ROCHESSADOULE Avril 2025 
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CARTE ALEA FEU DE FORET SUBI 
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Périmètre incendié le 7 Juillet 2022 
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Exemple de l’incendie de Bordezac 540 ha 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

 
Intervention pompier rapide 

 
2h après départ de feux  

Arrêt secours aérien durant la nuit 
Combat au corps à corps  

Résultat du lendemain 

 
 

1 an plus tard 
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Exemple d’OLD 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
  

Avant

Avant

 

Après coupe éclaircie

 

Voirie 

Construction 

Après coupe éclaircie

 

Avant Après coupe éclaircie

Fond voisin 

Avant

 

Après coupe rase
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Résumé CODE FORESTIER sur les OLD  
(Mise à jour du 10 Juillet 2023) 

 

PARTIE REGLEMENTAIRE 

ART R131-13  Le Préfet mentionne le DELAI au-delà duquel les travaux seront pourvus d’office aux frais de 
celui sous obligations. 

Tx pourvu d’office 

ART R131-14  Procédure demande d’autorisation de travaux sur Fond Voisin (informer, demander 
autorisation, délai réponse 1 mois, lorsque l’autorisation n’a pas été donnée, il en informe le 
maire) 

Fond Voisin 

ART R131-15  Procédure d’exécution des travaux sur fond voisin (10 jours au moins avant commencement des 
travaux) 

Fond voisin 

ART R131-16  Une association syndicale peut avoir, parmi ses objets, … l’exécution des travaux de défense… Qui ? 

 

PARTIE LEGISLATIVE 

ART L131-10  …Les travaux de débroussaillement ne sont pas soumis à autorisation ou à une obligation 
de déclaration, à l’exclusion des abattages d’arbres… Les Travaux de débroussaillement… 
constituent des travaux d’intérêt général de prévention des risques incendie… Le représentant de 
l’Etat dans le département arrête les modalités de mise en œuvre du débroussaillement. 

Légitimité et 
Autorisation OLD 

ART L131-11  …Le représentant de l’état peut en outre rendre obligatoire le débroussaillement sur les fonds voisins 
jusqu’à une distance de 50m de l’habitation et éventuellement, y pourvoir d’office aux frais du 
propriétaire de cette habitation. 

Autorité 

ART L131-12  Lorsque…. une OLD… s’étend au-delà des limites de cette propriété, le propriétaire des fonds 
voisins compris dans le périmètre soumis à cette obligation ne peut s’opposer à leur réalisation 
par celui de qui résulte l’obligation et à qui en incombe la charge ….En cas de refus d’accès à sa 
propriété, l’OLD est mis à sa charge 

Arbitrage des 
Responsabilité 

ART L131-13  …en cas de superposition d’OLD sur une même parcelle, la mise en œuvre de l’obligation 
incombe au propriétaire de la parcelle dès lors qu’il y est lui-même soumis.  
Lorsque des OLD…se superposent sur la parcelle d’un tiers lui-même non tenu à une telle obligation, 
chacune des personnes soumises à ces obligations débroussaillent les parties les plus proches 
des limites de parcelles abritant la construction...qui est à l’origine de l’obligation dont elle a la 
charge. 
 

Arbitrage des 
Responsabilité 

ART L131-14  L’Etat, les collectivités territoriales et leur groupements, syndicats mixtes, les services locaux de 
l’Office national des Forêts, les services des centres régionaux de la propriété forestière, les 
associations syndicales…, les gestionnaires d’infrastructures publiques ou les entreprises ayant 
délégation de service public ont la faculté d’effectuer ou de faire effectuer, avec accord écrit ou 
tacite des propriétaires, les actions de débroussaillement… 

Qui ? 

ART L131-15  Les travaux OLD sont autorisés à être confiés à une association syndicale de propriétaires. Qui ? 

ART L131-16  Obligation SNCF = 20m du bord extérieur de la voie SNCF 

ART L131-16-1  Les périmètres des terrains concernés par des OLD sont annexé au document d’urbanisme Urbanisme 

ART L134-5  Le plan de prévention des risques naturels prévisibles prévoit l’OLD dans les zones qu’il délimite et 
selon les modalités qu’il définit. 

Soumis ou Non  

ART L134-6  l’OLD s’applique pour les terrains situés à moins de 200 mètres des bois et forêt…. Soumis ou Non 

ART L134-7 …le maire assure le contrôle de l’exécution des… OLD. Autorité 

ART L134-8  Les travaux…. sont à la charge du propriétaire des constructions…. Qui ? 

ART L134-9  Si les intéressés n’exécutent pas les travaux…, la commune y pourvoit d’office après mise en 
demeure du propriétaire et à la charge de celui-ci. 

Tx pourvus d’office 

ART L134-10  voie ouverte à la circulation soumis aux OLD sans excéder 20m de part et d’autre de l’emprise 
des voies. 

Voirie 

ART L134-11  l’autorité administrative compétente de l’état prescrit au transporteur ou distributeur d’énergie 
électrique de prendre à ses frais les OLD. Lorsqu’il y a superposition d’OLD = priorité au 
responsable de l’infrastructure électrique. 

Enedis 

ART L134-12 La SNCF = 20m maximum du bord extérieur de la voie SNCF 

ART L134-13  l’autorité administrative compétente de l’état peut arrêter des mesures alternatives sur 
proposition des propriétaires ou des gestionnaires de des équipements des lors que ces mesures 
assurent la sécurité des biens et des personnes avec la même efficacité. 

Dérogation 

ART L134-14 abrogé  
ART L134-15 abrogé  
ART L134-16 La mutation d’un terrain sous OLD est conditionnée au respect de cette Obligation. Le cédant 

informe le futur propriétaire de l’obligation de débroussailler ou de l’existence d’éventuelle servitudes 
OLD. 

Notaire 

ART L134-17  Lorsque la personne soumise à l’OLD ne s’est pas acquittée de cette obligation après mise en 
demeure demeurée sans effet sous 2 mois, il peut y être pourvu à ses frais par l’autorité 
administrative compétente de l’état. 

Tx pourvus d’office 

ART L134-18 Si défaut Enedis alors amende max = 300 €/m de ligne électrique Enedis 

 


